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COMPTE-RENDU 

Réunion  de comité directeur  du 21/06/2025 de 9 h à 12 h 30 

Besançon SALLE DE REUNION des Torcols   

Diffusion : membres du comité + présidents et secrétaires de clubs & comités +  DTT + responsables 

de groupes régionaux 

Membres du comité ou DTT présents (17) :    BONDOUX Marinette, CATTET Christine, DEPREZ Serge, 

DUQUESNOY Olivier, GINESTE Aurélie, LANGIN Josiane, LETHIER Michel, MAIRE Thierry,  MERVELAY 

Maud et Lucien, Chantal PRETOT, François PERROS, RICARD Michel, Didier ROGNON , Christian 

THIOLOT, Claudie THIRIET ,  CARROS Philippe 

Membres du Comité ou DTT EXCUSES (13):  BERTRAND Jean, Daniel BUFFET, FOUSSIER Evelyne et 

Patrice , GEORGES Alain, GUIGNARD Evelyne, LHEUREUX Sophie,  LIMARE Benjamin, LORNET Jean-

Michel, Francis PINOT, ROUSSILLON Eric, SAUHET Carole, SOLOGNY Patrick. 

Invités EXCUSES (8):  Marjorie AMBROSIN ( CAFHD , Bruno BOISSOT ( Chalon) , Dominique 

GALMICHE( Ausangate), GUET Emmanuel (Montbéliard), MIGNEROT Gérard ( Dôle), , Florence 

TONON (GRAF), Jade TARBY ( Vesoul), Jean-Baptiste MARCHAL ( CD70). 

Secrétariat de séance : Christine CATTET 

Ordre du jour : 

1. Approbation du compte-rendu de la réunion de comité directeur du 15 février à Besançon. 

2- Bureau du Comité régional : élection au secrétariat. 

3. Retour sur l’AG nationale de la FFCAM à Chalon/Saône les 15 et 16 mars - Notes de cadrage 

suite au comité directeur fédéral du 28/4. 

4. Projet de développement régional 2025-2029. 

5 Situation financière de l’exercice 2024-2025. Subventions pour le matériel des clubs. 

6. Avancement du plan de formation 2024-2025. 

7. Subventionnement de formations par le comité régional : date de mise en application. 

8. Point sur l’organisation du camp d’été régional. 

9. Point sur la Protection du Milieu Montagnard. 

10. Point sur la Prévention-Sécurité. 

11. Point sur les groupes régionaux : GRAF3/Groupes Promotion Escalade/Alpinisme. 

12- Nouveau Portail FFCAM et application Club-Sorties : point sur la mise en œuvre. 

13. Questions diverses 
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 POINTS ABORDES DECISION PRISE OU 
SUITE PREVUE 

 

En introduction, Olivier Duquesnoy remercie les participants de leur présence et 

regrette l’absence de nombreux membres du Comité, dont plusieurs pour 

formation ou sortie en club. 

Olivier salue la présence de Claudie THIRIET et de Didier ROGNON, qui 

participent à leur première réunion de comité. 

 

I- Approbation du compte-rendu de la réunion de comité directeur du 15 
février à Besançon 

 
Le COMPTE RENDU  a été envoyé le 18 février aux membres du comité.  
 
 
II- Bureau du Comité régional : élection au secrétariat 

Olivier remercie Christine Cattet, qui a déjà rédigé le compte-rendu de la réunion 
du 15/2 et a bien voulu se porter candidate pour prendre en charge le secrétariat 
du comité directeur.  
 
 
III - Retour sur l’AG nationale de la FFCAM à Chalon/Saône les 15 et 16 mars - 
Notes de cadrage suite  au comité directeur fédéral du 28/4. 
 

 Olivier rappelle qu’il y avait 2 listes en présence pour le nouveau 
comité directeur. 
 

Composition du nouveau Bureau : 
 

Président - Charles Van der Elst 
Secrétaire général - Jean Bertrand 

Trésorier - Laurent Wahl 
Vice-présidente Environnement - Hélène Constanty 

Vice-présidentes  - Isabelle Philippe et Catherine Dubourg 
Représentants des sportives et sportifs de haut niveau - Marion Salmon-Thomas et 

Tristan Ladevant  
Le comité directeur a décidé d'adjoindre aux membres du bureau deux chargés de 

mission :  hébergements - Jean Miczka ,  missions réglementaires et culturelles  - Bruno 
Serraz 

 

Le projet « L’engagement Club Alpin-cap 2030 » dans les grandes lignes : 
1 - Plus grande autonomie des comités territoriaux 
2- Réduction de l’empreinte carbone 
3- Plus grande attention portée à la vie associative (détail ci-
contre) 
4- Création d’un statut de bénévole fédéral. 

 

Comme prévu, un calendrier 
favorisant une participation plus 
large a été recherché.  

 Suite  à la consultation 
organisée par « framadate », le 
prochain comité prévu le 11 
octobre devrait être mieux suivi 
(21 participants annoncés)  

I- approuvé à l’unanimité 

 

 

II- Bureau du Comité régional : 

élection au secrétariat 

Christine Cattet  élue à 
l’unanimité sous les 
applaudissements.  
 

III - Retour sur l’AG nationale 
de la FFCAM à Chalon/Saône 
les 

La liste « L’engagement Club 
Alpin-cap sur 2030 » l’a 
emporté, avec  60 % des voix. 
 

3 membres du comité régional 
ont élus membres du comité 
directeur fédéral : Marinette 
Bondoux, Evelyne Guignard et 
Jean Bertrand, secrétaire 
général. 

Toutes les résolutions soumises 
au vote ont été adoptées très 
largement. 
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Trois premières notes de cadrage d’application du projet « l’engagement club 
alpin-cap sur 2030 ont été adoptées lors du comité directeur FFCAM du 28/4/25 . 
Ces notes sont accessibles en cliquant sur chacun des liens suivants : 

Délégués techniques territoriaux, commission fédérale d'activité et Collège des CFA 

Comité des sites naturels de pratique 

Collège des comités territoriaux 

Marinette Bondoux apporte quelques commentaires : 
 
1 – Concernant la note de cadrage sur le collège des comités territoriaux, 
l’objectif est que les représentants des comités territoriaux soient davantage 
impliqués dans les réunions, dans les prises de décisions. 
 
2- Une enquête annuelle auprès des clubs sera proposée ainsi qu’un forum 
d’échanges entre les clubs.  
3- Il y aura également la banque d’initiatives locales profitable à tous, avec des 
idées à prendre ou à partager.  
4- La FFCAM annonce un statut de bénévole fédéral pour les bénévoles impliqués 
dans un club  
 
5- Une modification également adressée via une note de cadrage du 13 mai 2025  
concerne directement les DTT. Aux termes de cette note, les DTT « doivent 
idéalement être titulaires d’un brevet fédéral de niveau instructeur dans la 
discipline ». 
La fédération veut ainsi augmenter le niveau de formation de tous les membres de 
la fédération de l’initié à l’instructeur afin de répondre aux contraintes 
ministérielles (ministère des Sports, de la Jeunesse et de la vie associative).  
Michel Ricard alerte sur le fait que la fédération manquera d’instructeurs, formés, 
et selon lui l’offre de formations d’instructeurs sera insuffisante. 
 

6- Une 3ème note concerne le comité des sites naturels de pratique, 
Bénédicte Cazenave est en charge de ce dossier ; ce comité a vocation à 
accompagner les structures sur ce sujet et notamment par rapport aux 
conventions concernant les sites naturels d’escalade.   

 IV- Projet de développement régional 2025-2029. 
 

- Le comité régional doit établir un plan, avec des objectifs pour ces 4 
prochaines années. (2025-2029) . Les lignes directrices : 

o Reprendre les thèmes du précédent projet de développement 
2021- 2024 , faire le diagnostic afin de modifier le plan d’actions.  

o S’appuyer sur les thématiques de la fédération pour construire le 
projet à savoir la formation, le sport au féminin, l’environnement.  

o Mixité et Environnement au travers des activités : une piste sur 
laquelle s’appuyer.  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1- La date de la 1ère réunion 
n’est pas encore connue 
 
 
2- De nombreux webinaires 
sont déjà proposés, d’autres 
sont au calendrier.   
 

3- enquête annuelle 
adhérents, forum d’échanges 
entre clubs, banque des 
initiatives locales, remontée 
infos terrain… 
 
4- Les critères sont en cours 
d’élaboration par la fédération.  
  
5- Par suite, les nouveaux DTT 
seront désignés par les CT parmi 
les instructeurs du territoire. 
 
Le président du CODIR BFC  
s’informera auprès d’autres 
présidents de comités 
régionaux pour avoir leur avis, 
et précisera par courrier notre 
désaccord à la fédération sur ce 
sujet.  
 
 
 
 
 
 
Ce projet  sera soumis au vote 
de l’AG le 13/12 à Pesmes. 
 
 
 
 

https://drive.google.com/file/d/1WbnFMPLFHVmfvXNEM9AQhxB25tRekZWV/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/15sQCh5VVAR_4Nu9Z5YyTAEvZJgOWmbJW/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/14NMhmsl0hptna7oCS5sMiS9iNBRHcSqu/view?usp=sharing
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Michel Ricard préconise qu’un groupe de travail restreint rédige le projet pour plus 
d’efficacité. L’idée est de définir un plan pour la réunion du 11 octobre afin de le 
présenter en AG  13 décembre. 
 

 
Ce groupe comprendra les 
membres du bureau ainsi que  
Michel Lethier et Michel Ricard 
qui se portent volontaires. Un 
calendrier sera proposé. 
 

V – Situation financière de l’exercice 2024-2025. Subventions pour le matériel 
des clubs. 

- Aurélie Geneste rend compte de la situation qui est conforme aux 
prévisions (fichier résultats en pièce jointe). 

Compte tenu que la Région BFC aide seulement à l’acquisition de « gros » 
matériels (ex : système de chronométrage, remorque, barnum, …), le 
Bureau du comité régional a décidé de reconduire la subvention pour 
l’achat de matériel par les clubs. Pour rappel, les conditions sont les 
suivantes : Clubs ayant peu de ressources (Réserves < 10 000 €), subvention 
de 50 % de subvention de 50 % de l’achat de matériel avec un plafond de 300 €. 

En réponse à une question sur les dotations possibles pour les clubs de la part de 
l’ANS (Agence nationale du Sport), Aurélie précise qu’un club peut recevoir une 
dotation s’il complète un dossier ANS, des crédits intéressants peuvent ainsi être 
alloués, notamment pour les clubs possédant des écoles d’aventure ou d’escalade 

https://extranet-
clubalpin.com/app/Administration/get.php?&i=280542&h=1f3eff57fecc8be 

 

 

VI- Avancement du plan de formation 2024-2025.– Point sur le questionnaire des 
besoins de formation  
 
 François Perros a transmis un tableau (en pièce jointe Formations N2)  présentant 
l’avancement du plan qu’il présente en l’absence de Daniel.   
François indique des précisions pour la lecture du tableau, les stages réalisés, en 
cours, ou en prévision.  Il indique que le comité propose un panel de  formations  
qui permet  annuellement à environ 200 cafistes d’être formés par les propositions 
du comité régional.  
 
 Escalade, François félicite Chantal Prétot pour le tableau de formation. 

- Concernant la Via ferrata, Chantal précise qu’elle n’est plus une 
qualification mais nécessite une formation d’initiateur avec comme pré 
requis un diplôme d’initiateur canyoning ou alpi ou randonnée alpine ou 
grandes voies .  

- 5 octobre 2025 : formation EPI.  
 
François précise qu’un protocole sera envoyé aux   initiateurs de stage afin qu’un 
modèle soit transmis aux participants concernant les modalités de 
remboursement. 
 

 

 

 

 

 

 

Chantal Prétot a demandé à 
participer au groupe de travail 
sur le sujet, il y a toujours 
échange pour savoir à quelle 
discipline  sera rattachée la VF.  

 

 

Des précisions sur le coût de 
stage seront donnés 

https://extranet-clubalpin.com/app/Administration/get.php?&i=280542&h=1f3eff57fecc8be
https://extranet-clubalpin.com/app/Administration/get.php?&i=280542&h=1f3eff57fecc8be
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La question du HANDI SPORT est posée. Peu de réponses pour le moment de la 
fédération à ce sujet.  
 
L’enquête auprès des adhérents régionaux pour sonder les besoins en formation 
est gérée par Serge Deprez  

- Il précise que suite à la relance récente il a obtenu 225 réponses, de 18 
clubs. 40% des réponses sont des clubs de Dijon et Besançon. Les autres 
clubs ont peu répondu ;  

- Comment affiner et analyser les réponses : qui ne répond pas ? comment 
toucher les adhérents ?  

- Il est souligné qu’il est important d’informer sur les cursus de formations, 
pour la pratique de manière autonome, tout comme la possibilité de 
devenir initiateur.  

- Opérateurs de formation des régions Grand Est et BFC. Il y a 2 opérateurs par 
région : Daniel Buffet et Serge Deprez pour BFC . 
 

notamment le prix par initiateur 
par jour en formation.  

 

 

 

Chaque club doit présenter, 
communiquer à ce sujet et 
présenter les différentes fiches 
de l’espace adhérent.  
Les différents DTT régionaux 
peuvent s’appuyer sur ce 
sondage pour construire le 
prochain plan de formation.  

 

VII Subventionnement de formations par le comité régional : date de mise en 
application  

Le comité du 15/2 a décidé de porter de 20 à 30% la subvention pour les 
licenciés de la région, et d’élargir le dispositif à toutes les formations 
répondant aux besoins des clubs (formations EPI, dirigeants ….). 

 Il s’avère que dans les faits, cette participation est variable car le comité 
régional prend en charge le déficit de la sortie. Par ailleurs, tous les 
participants (issus de la région ou non) bénéficient de la subvention du 
comité régional.  

Après débat, le comité régional décide que cette nouvelle disposition 
s’appliquera pour le prochain plan de formation. En effet, il était compliqué 
de mettre en œuvre cette disposition sur les stages en cours car les frais de 
stage ont déjà été pris en charge, soit directement par le club, soit 
remboursé par le club, soit par le stagiaire.  

Dorénavant, les budgets des stages et les participations demandées au 
stagiaire seront construits sans la participation du comité régional. 

 

  

 

 

Dès la feuille d’inscription au 
stage, le stagiaire sera 
informé que s’il est adhérent 
dans la région, il pourra 
bénéficier d’une subvention 
du comité régional. Le 
formulaire précisera si le 
remboursement devra être 
fait à l’adhérent ou au club. 
La participation du comité 
régional sera versée à l’issue 
du stage. 

 

 
VIII- Point sur l’organisation du camp d’été à Bramans du 5 au 19 juillet  
 
CAMP ÉTÉ 2025: 80 inscrits à ce jour. 
 

- Olivier Duquesnoy informe le comité d’un signalement de violences à 
l’encontre d’un membre d’un club FFCAM de la région, au cours d’une 
sortie club , qui a donné lieu à un courriel de la fédération à l’auteur des 
faits.  

 

 

 

Le comité régional décide qu’un 
courrier sera adressé à l’auteur 
des faits l’informant qu’il n’est 
pas autorisé à participer au 
camp d’été. 
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- Le membre auteur des faits a eu un comportement qui ne correspond pas 
aux valeurs de la FFCAM  ni aux  valeurs préconisées dans le cadre de la  
prévention des violences dans le sport. 
  

GRAF 3  (Info de Florence Tonon) et sortie proposée par les Grafettes.  
  comme l’année dernière les Grafettes feront « cordée » avec des cobayes. 

6 personnes seront donc choisies parmi les prétendants.  
 critères : 

o niveau initié 
o participation les 3 jours obligatoirement (11/ 12/ 13 juillet) avec 2 

nuits en refuge (refuge du Carro déjà réservé) 
o  présence impérative le jeudi à 18h au camping 

 
IX - Point sur la Protection du Milieu Montagnard 
 

 Introduction de Francis Pinot, en pièce jointe et rapportée par Marinette 
Bondoux qui apporte quelques compléments :  

 
o Françoise Kouchner prend la charge de la commission 

environnement au niveau fédéral. De nombreux webinaires seront 
proposés,  les  clubs diffuseront  l’information aux adhérents ;  

o Au niveau régional : Francis a organisé une visio, mais il y avait 4 
représentants des clubs régionaux ; problème de communication ?  

o Francis indique qu’il y a de nombreux fresqueurs dans la région, les 
clubs peuvent bénéficier de leur prestation pour une animation (3-
4h) : une liste des fresqueurs pourrait-elle être mise à disposition 
sur le site du comité régional  en page environnement afin de 
permettre aux référents de la trouver rapidement et de prendre 
contact.  (RGPD à prendre en compte).  

o Evelyne Guignard encadre la formation du nouveau brevet 
d’instructeur environnement. 9 personnes inscrites.  

 

 
 
 
 
 
Serge Deprez  diffusera 
l’information aux participants 
du camp d’été afin qu’ils 
s’inscrivent rapidement pour 
suivre le niveau initié alpinisme 
proposé par les Grafettes3.  

 

 

 

Francis Pinot proposera un 
nouveau moment de rencontre 
avec les référents 
environnement au niveau 
régional afin de trouver un 
moteur, de la motivation, un fil 
directeur à cette thématique.  
Comment mutualiser la 
question environnementale ?  
Créer des expérimentations ? 
Valoriser les expériences 
menées au sein des clubs 

X- Point sur la Prévention-Sécurité  
-  
- Christian Thiolot précise qu’un groupe de référents sécurité s’est 

rencontré un week end  au chalet de Chalon sur Saone à la Pile dessus. 
D’ailleurs Evelyne Guignard remercie chaleureusement le club de Chalon 
pour l’accès au refuge.  

- La question de la prévention sécurité intéresse peu : déficit de 
communication ? ou d’implication des clubs à ce sujet ?  

- Ce week end organisé a permis de mutualiser, trouver des idées pour 
sensibiliser les clubs .  

- Le document de synthèse et de retour d’analyses pourrait être diffusé sur 
le site du comité régional précise Chantal Prétot . 

 
 

 

 

 la fiche technique sera 
accessible sur le site en 
commission Sécurité. 

XI- Point sur les groupes régionaux : GRAF3/Groupes Promotion  
Escalade/Alpinisme 
 
Le point est fait sur le GRAF3 : compte rendu de Florence en PJ (CR WE 1 GRAF). 
 
 
 

GRAF 4 -soirée de présentation 
à Besançon vendredi 19/ 09/ 
2025 à 20 h  - 
-dépôt des dossiers au plus tard 
le 6/ 10/ 2025 
-Journée de sélection : le 11/ 
10/ 2025 
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Le comité valide le renouvellement d’un GRAF4. Un appel à candidature sera 
envoyé aux clubs avant les vacances d’été afin d’établir une sélection des nouvelles 
postulantes.   
- Une affiche sera envoyée aux clubs pour informer les adhérentes.  
 
Le groupe Promo Escalade : Complet. De nombreuses activités. 
Escalade : compte rendu d’Olivier Lienard en PJ. 
Le groupe est composé de 14 jeunes . 
Début de saison bien rempli et prometteur  
Le comité s’interroge sur la nécessité d’élargir au plan régional le groupe promo 
escalade, car les participants sont exclusivement des jeunes de Chalon.   
  
Le groupe Alpinisme ( C Thiolot)  : 5 jeunes pratiquants. Deux sorties ont été 
proposées en ce début d’année (Mont d’Or et Col des Mosses) . Un jeune quitte le 
groupe (déménagement). 
Les participants sont âgés de 18 à 25 ans en général. Une belle motivation des 
participants  
 
Ecole d’escalade : une remarque de Chantal Prétot à ce sujet. Un désaccord sur les 
subventions allouées, dorénavant attribuées par la fédération en fonction du 
nombre d’adhérents ; auparavant les DTT maîtrisaient cette répartition, les petits 
clubs seront perdants.  

- âge minimum 18ans.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Info post Codir du 21/6 : les 
DTTJ auront une visio sur le 
sujet dans la semaine du 5 au 
11 juillet. 

XII- Nouveau portail FFCAM et application « Sorties-Club »:  
 
La fédération a mis en ligne un nouveau portail, avec accès espace licencié et accès 
extranet. La partie « sortie club » est nouvelle. 
Olivier Duquesnoy signale des scories dans cette nouvelle application «  sorties 
club ». Les représentants de Belfort sont plutôt confiants sur ce nouvel outil. Des 
analyses et comparaisons sont à effectuer.  

XV- Questions diverses : 

1- Rencontre avec le  CROS le 17 juin-  

Aurélie et Olivier ont représenté le comité. Le comité olympique est 
en déficit ,la cotisation   passe de 250 à 350€.  

Fin de séance à 12h35.  

 

 

 

 

 

 

 

Info post Codir du 21/6 : le CROS 
se réunit en AGE le 11 juillet 
pour modifier son budget  En 
l’absence d’Olivier , qui sera au 
camp d’été , Aurélie 
représentera le comité régional. 

Prochain comité directeur le samedi 11 octobre à Besançon  

 

Le Président du Comité régional    La Secrétaire du Comité régional,

                                                  

Olivier DUQUESNOY                                                                Christine CATTET        


